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INTRODUCTION

1 . Au cours de la sixième session de la Conférence générale, en septembre dernier, le
Gouvernement tunisien a fait savoir qu’il s’intéressait à l’utilisation de l’énergie d’origine
nucléaire pour le dessalement de l’eau de mer ou des eaux saumâtres. Peu après, il a
demandé à l’Agence de l’aider à étudier les problèmes que pose le développement de ses
ressources en eau. La décision a donc été prise de procéder à une série d’études sur
cette question.

RESULTATS ACQUIS ET TRAVAUX ENVISAGES

2. En mars 1963, le Directeur général a convoqué un groupe d’experts chargés de lui
donner des avis sur le rôle que l’Agence pourrait jouer pour aider les pays en voie de
développement à utiliser l’énergie d’origine nucléaire pour le dessalement des eaux, sur
les procédés de transformation, sur l’intérêt d’installer des usines à fin unique ou à
double fin [1] et d’utiliser des réacteurs pour produire de la vapeur. Il ressort de ces
discussions que

a) Le procédé de distillation est celui qui convient le mieux pour transformer
l’eau de mer;

b) La production de vapeur à très basse pression, qui est tout ce que nécessite la
distillation, semble être plus avantageuse dans une usine nucléaire que dans une
usine classique;

e) Les usines à fin unique ou à double fin, équipées de réservoirs d’eau suffisants,
peuvent fonctionner de façon continue à pleine puissance ; c’est là un avantage
relativement plus important pour les usines nucléaires que pour les usines
classiques.

En juillet, unfonctionnaire de l’Agence se rendra dans le Sud tunisien pour déterminer
dans quelle mesure ces considérations peuvent s’appliquer à la situation qui règne dans cette
région.

[ij Les usines à fin unique produisent soit de l’électricité soit de l’eau; les usines à
double fin produisent de l’électricité et de l’eau.
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3. Il faut donc étudier plus en détail l’intérêt d’utiliser des réacteurs nucléaires à
double fin, pour le dessalement des eaux d’une part et pour la production d’électricité
d’autre part. A cet égard, il faudrait examiner les possibilités d’application pratique
de l’énergie d’origine nucléaire dans un nombre limité de régions peuplées du littoral
où il y a peu d’eau douce et où le combustible est cher. D’après les données dont on dispose
actuellement, on estime que les besoins des régions industrielles et urbaines varient
de 200 litres et 5 kWh à 800 litres et 10 kWh par jour et par personne selon le niveau de
vie de la région.

4. Les études actuelles portent essentiellement sur les incidences financières de
l’aménagement d’usines de dessalement et de réacteurs nucléaires d’une puissance
accrue [2] ; on étudie également le moyen de produire directement de la vapeur à basse

pression dans les réacteurs.

5. Le Directeur général estime qu’à l’heure actuelle, les mesures que l’Agence doit
prendre pour aider au mieux les Etats Membres en voie de développement à résoudre le
problème du dessalement des eaux sont les suivantes

a) Assurer, s’il y a lieu, la participation de spécialistes du dessalement des
eaux aux missions d’étude des problèmes d’énergie d’origine nucléaire;

b) Etudier, à la demande d’Etats Membres, les problèmes qui se posent dans
certaines régions;

c) Fournir aux Etats Membres des renseignements sur l’intérêt que peuvent
présenter pour eux les services disponibles sur le marché;

d) Publier des ouvrages sur l’état de la technologie du dessalement des eaux et les
perspectives d’utilisation de l’énergie d’origine nucléaire à cette fin.

6. Pour mettre ces mesures à exécution, le Directeur général envisage de prendre, de

temps à autre, l’avis de groupes d’experts. Il a déjà invité un deuxième groupe d’experts,
comprenant des représentants des Etats Membres en voie de développement intéressés,

à se réunir le 23 septembre 1963 pour faire le bilan des travaux effectués et de l’expérience
acquise au cours des six derniers mois et pour examiner des cas concrets touchant ces
Etats, afin que ceux-ci puissent être informés des conditions dans lesquelles il leur serait

possible d’utiliser l’énergie d’origine nucléaire pour le dessalement des eaux. Le Directeur

général espère aussi que l’on trouvera de nouveaux moyens d’aborder les difficultés qu’ont
les pays en voie de développement à déterminer les dimensions optimums des réacteurs

utilisables à cette fin et à évaluer leurs besoins d’énergie et d’eau.

DONNEES TECHNIQUES CONCERNANT LE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES EN

EAU

7. Il semble avantageux, si l’on recourt à l’énergie nucléaire, que l’installation soit à
double fin et on prévoit que, si l’usine est importante, les frais de combustible par kWh

d’énergie produite seront considérablement moins élevés que pour une usine classique.

Pour une usine nucléaire, les dépenses d’investissement sont élevées mais l’écart avec

celles que nécessite une usine classique diminue en fonction de l’augmentation de la

puissance du réacteur.

[ 2] Par exemple, on extrapole, à partir du montant connu du capital investi dans les
petites usines, celui que nécessite l’installation d’usines de plus grande puissance.
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